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TURQUIE-
Constantinople, juin. — Les deux objets qui 

fixent le plus particulièrement l’attention publique 
sont l’arrivée des deux ambassadeurs français et 
anglais et les nouvelles du théâtre de la guerre , 
quoique la Porte garde un silence absolu sur ces 
dernières, et qu’elle met tout en oeuvre pour mon
trer au peuple l’importance qu'elle attache au re
nouvellement des relations amicales et diplomati
ques avec ces deux puissances. C’est pourquoi l’on 
n’obtient sur les e'véneinens de la guerre que des 
nouvelles vagues et incomplètes , et qui se rédui
sent pour le moment à dire que le Grand-Visir 
s était mis en marche avec une partie de son armée 
pour aller au secours de Sillistrie , et que , du 11 au 
12 juin , il battit un corps ennemi chargé de couvrir 
le siège, mais que les Russes , informés de la mar
che du Grand-Visir par l’enlèvement d’un courrier 
turc, se présentèrent avec des forces supérieures , 
et reprirent aux Turcs , non-seulement les avan
tages qu’ils avaient remporte's , ainsi que les tro
phées qu’ils avaient obtenus, consistant en un grand 
nombre de prisonniers et 10 canons , mais qu’ils 
placèrent le Grand-Visir dans une situation telle
ment critique , que ce n’a été qu’avec beaucoup 
de peine et de pertes qu’il est parvenu par des dé
files à Sekunda. Ce qu’il y a de certain , c’est que 
le Grand-Visir se trouve à Schumla où il s’oc
cupe de re'parer ses pertes en hommes et en ma
teriel de guerre , et que Pravodi est toujours entre 
les mains des Russes , qui continuent à inquiéter les 
communications des Turcs entre Schumla et Cons
tantinople.

Dans cet e'tat de choses on s’attend journelle
ment à apprendre la chute de Sillistrie. Il ne nous 
est parvenu aucune nouvelle des autres parties du 
théâtre de la guerre ni de l’Asie. La flotte, qui est 
de retour de sa croisière dans la mer Noire depuis 
Je i6 , sans avoir rencontré la flotte russe , est à 
ancre a l’entrée du Bosphore. Les français et les 

anglais qui résident ici se trouvent de nouveau sous 
a protection de leurs ambassadeurs respectifs. Le 

‘V,8/1 réside avec toute sa cour à Terapia ; il a 
ceiebre avec toute la pompe ordinaire la fête du 

uiban-Bairatn , sous des tentes magnifiques dres- 
sees dans une prairie entre ce village et Bujukdère; 
pCS a aussi qu’il donnera aux ambassadeurs de 
^rance et d’Angleterre leur audience , en observant 
p cple™°nial plus simple que celui prescrit par 

ncienna étiquette , mais on assure que des mala- 
fic Scbu0"1 ma,1^esl“es ® hordde la flotte et au camp

PAYS-BAS-
Etats - provinciaux.

L’assemkn ^----(Maastricht). — Séance du 18 juillet. —
j&IM. lp y. , S 0CCjUPp en premier lieu de la proposition de 
'résoiutinnfa’ÎV e Ri,e;lesel et Petit • tendant au rapport des 
,12 juillet 1 »97 assemblée générale des étals en date des 11 et 

■faire le j ,ct, autres antérieures, relatives aux travaux à 
p, . lonS delà Meuse.

?>iscj-rment illscIu’à la session prochaine d’une nouvelle 
niàup îUr Cette Pfoposition est adopté, et il est décidé 

§12 juillet snCmps cluc l’exécution des résolutions des 11 et 
sfctoUre 19 la susPendue ; le tout à une majorité de 35 voix

^•dePitfp|.tr„rapPorl' Par ull9 section sur une proposition de 
Peurs artiste« ’ ‘P’?1?11?ra,r objetla nomination d’un ou de plu- 
ioires aux r he vutcnnaires , qui seraient chargés d’assister aux 
„'aux atteint« 'iaufL c e a P™vince , pour reconnaître les che- 
c# princine u.mo.rve’ Çelt.e proposition , reconnue bonne 

qu’on nui« °|te ai°urnee iuscIu’à la session prochaine, 
pcultme U lCnVOjer Préalablement à la commission

lILajorité ri/? ,„:^a ^Fe secf'1011 conclut dans son rapport à la 
1 x contre 6 au rejet de la proposition d’une

adresse concernant les incapacités ; elle se fonde sur les arti
cles 6 et 7 de la loi fondamentale, portant : Art. 6 « Le droit de 
8 voter dans les villes et les campagnes , ainsi que l’admissibi- 
8 lite dans les administrations provinciales ou locales, est réglé 
” par les status provinciaux et locaux ; t>

Art. 7. « Les dispositions de ces statuts relatives aux droits 
8 et à l’admissibilité mentionnés au précédent article, telles 
» qu’elles seront en vigueur à l'expiration de la dixième an- 
” née qui suivra la promulgation de la loi fondamentale, seront 
» censées faire partie de cette loi. »

Cet objet important donne lieu à une vive discussion. M- 
Destouvelles, qui prend la parole en faveur de l’adj-esse , sou
tient son opinion avec son talent ordinaire, et dans uudiscours 
presqu’entièrement improvisé, il combat victorieusement l’ar
gument tiré par la section des articles ci-dessus , et leur op
pose l’art. 9l du réglement pour la formation des états et 
d’autres dispositions du réglement sur le plat-pays et la ré
gence des villes. L’adresse est votée par 42 voix contre 12.

Chasse. — M. Destouvelles avait fait une proposition ten
dant à supplier S. M. de vouloir nous donner une loi uni
forme sur la chasse. Une loi semblable est certainement du 
plus haut intérêt pour notre province , dans laquelle la légis
lation et la jurisprudence sur la chasse se trouvent dans la 
plus fâcheuse confusion. Aussi la proposition a-t-elle été adop
tée à l’unanimité.

Langue. — L’assemblée vote également à une majorité de 
39 voix contre 15 une adresse eu faveur du libre usage de 
la langue française.

La seance, qui a été ouverte à 9 heures du matin, est levée 
à 4 1(2 heures de relevée.

Elle est reprise à 7 bernes du soir , pour terminer quel
ques objets de moindre importance- Différons membres, parmi 
lesquels on cite MM. le comte d’Aerschot, Hennequin , le baron 
de Loë , Ch. de Pitteurs , Yliegen , et le comte de Geloes , 
avaient déposé la Veille une proposition tendant à ce qu e 
copie des procès-verbaux des séances fût envoyée aux jour
naux de la ville. Ces messieurs ont retiré-leur proposition, 
vu que la session devant se terminer le jour même , leur 
demande devenait absolument sans objet pour le moment. 
— A onze heures la séance a été levée et la session décla
rée close.

On s’accorde à parler avec éloge de la manière dont M. le 
gouverneur a présidé les assemblées. On a remarqué que tout 
en combattant plusieurs propositions ..il n’a pas une seule fois 
fait usage du veto. (Eclaireur Politique.)

LUXEMBOURG. — Séance du VS juillet. —. Les états 
ont arrêté un projet de réglement sur la tenue des troupeaux 
communs , sur le mode de paiement des pâtres et snr celui de 
la fourniture de bêtes mâles. — 11 a été arrêté un projet de 
bucljet pour l’entretien des grandes routes de 2e classe pendant 
l’année 1830 , et un autre tendant à assurer le service de la na
vigation de la Moselle et de la Sûre pendant le même exercice, 
—• L’assemblée arrête que la députation des états, toutes les 
fois qu’il serait fait demande de fonds pour grosses [reparations 
a exécuter au palais épiscopal de Namur , vérifierait quelle 
est la nature des travaux et s’ils sont dans la catégorie de ceux 
auxquels le Grand-Duché est légalement appelé à contribuer ; il 
y sera pourvu au moyen des allocations portées de ce chef au 
budjet provincial. — La députation est chargée de s’adresser à 
S, M. pour la supplier d’établir uneylivision de troupes natio
nales dans le Grand-Duché el dans les diverses localités propres 
à les recevoir.—Il a été résolu que la députation ferait les dé
marches nécessaires pour qu’il fut établi des boites aux lettres 
pres de chaque bureau de distribution dans les campagnes , 
et peur que la taxe de 2 et 112 cents imposée à ceux qui ex
pédient leurs lettr es par un tel bureau fut supprimée.

Séance du 17 juillet. ■—L’assemblée a arrêté le projet de 
budjet général des revenus et moyens , et des dépenses et be
soins du Grand-Duché pendant l’exercice 1830. Les revenns et 
moyens ont été arrêtés à fl. 144,011 06 1(2 c. , les dépenses 
et besoins a fl. 140,511 06 1 p2 ; le boni d’économie à fl. 3500. 
U a été décidé que le fonds en caisse, provenant du cents 
additionnel affecté aux besoins de l’instruction publique, serait 
placé à intérêt dans la caisse de la société générale des Pays-Bas 
jusqu’à ce qu’il pût en être fait emploi.

On a remis en discussion le nouveau projet dérèglement, 
soumis au gouvernement, il y a quelques années, pour as
surer la réparation et l’entretien des chemins vicinaux et que 
celui-ci avait renvoyé avec ses observations. L’assemblée a posé 
les bases de ce travail et à remis à la députation le soin dele 
rédiger définitivement.

L assemblée a examiné le mémoire que la députation a 
adressé à S. M., pour que l’administration des bois communaux 
fut rendue aux communes, confoiméinent aux instances anté
rieurement faites à ce sujet. Elle a douné son adhésion à ce mé
moire ; néanmoins elle a statue sur quelques modifications à in
troduire dans les dispositions qu’il renferme, pour l'établisse
ment d’une nouvelle administration.

f
fo

L’assemblée a entendu la motion d’un membre , tendant â ce 
Jue M. Zoude , de Saint-Hubert, fût admis dans son sein, con- 
ormément à la délibération du 7 de ce mois, nonobstant l’op

position que M. le gouverneur y avait faite. Il a été observé 
que la difficulté relative à l’admission de M. Zoude , était sou
mise au gouvernement, et qu’il convenait dès lors de laisser les 
choses dans l’état où elles sont, jusqu'à la procliaiue session. 
Cet avis a été adopté.

L’assemblée a adopté une adresse à S. M. , pour la remer
cier des bienfaits qu’elle a répandus sur la province, renou
veler la demande de ceux qu’011 attend encore de sa munifi
cence, et la solliciter de procurer au Grand-Duché le bonheur 
de son auguste présence.

La session a été close, et S. Exe. le conseiller d’état , gou
verneur a adressé à 1 assemblée une allocution pour féliciter 
les états sur l’intérêt et l’accord qui ont présidé à leurs dé
libérations. (Journal de Luxembourg-

ÉLECTIONS à la seconde chambre des états-généraux.

Frise. — MM. Van Sytzama et le baron Rcn- 
gers réélus.

Drenthe. — M. Van Heyden tot Reineslein en 
Laarmond , réélu. Ces nominations complètent le 
remplacement du tiers sortant.

Liège, le 21 Juillet.

On lit ce qui suit dans le Journal de Vervitrs :
» Samedi dernier , les musiciens de la Société 

d’Haruionie do cette ville se sont rendus devant la 
ruaison de M. Antoine Grosfils , el lui ont donné 
une sérénade , en reconnaissance de la noble et 
loyale conduite que ce citoyen a tenue en refusant 
de prêter le serment a l’arrêté du 25 mai dernier , 
concernant le, conseil des gardes communales. L’air 
retentissait des cris répétés de vive Antoine Gros- 
fils ! vive la loi fondamentale ! etc.

» Après cet hommage rendu à M. Grosfils , les 
mêmes musiciens , sur l’ordre des membres de la 
Société du Cabinet Littéraire , se sont transportés 
pour la seconde fois, sous les fenêtres de l’honorable 
M. Collet, et ont exécuté divers morceaux de mu
sique. Ainsi , dans la même soirée , nos concitoyens 
ont applaudi de nouveau à l’élection de M. Collet , 
et exprimé leur satisfaction du refus de M. Gros- 
fils de jurer l’exécution d’un arrête' inconstitu
tionnel. •

— Dimanche dernier, M, de Meulenaére est allé 
a Pithetn , sa ville natale , où son arrivée a donné 
lieu a des démonstrations de joie unanimes par les 
habilans. Le son des cloches s'est fait entendre ; il 
y a eu illumination , et les cris de Vive M. de Meu- 
lenaere ! Vive le défenseur de nos libertés ! ont re
tenti de toutes parts. A Zwevezeede , commune ad
jacente , il y a eu également illumination , et une 
pareille manifestation ge'nérale de senümens.

M. J. F. Le Salfre , membre des états de la Flan
dre occidentale, a publié une déclaration par la
quelle il reconnaît avoir donné sa voix à l’honora
ble M. de Meulenaere. Il serait a désirer, dit la Ga
zette de Bruges , que cet exemple fût imité.

— Parmi les personnes qui ont élé décorées de 
l’ordre du lion belgiquc on remarque encore celles 
qui suivent.
MM.Roelants, secréC-insp. de l’uuivèrsité de Louvain.

Baud professeur à la même Université.
Birnbaum , idem.
Dewez , inspecteur des athéne'es , etc. ;
Ewyck, administrateur du Waterstaat au dé 

partement de l’intérieur.
Teichman , ingénieur en chef du -waterstaat, 

pour le Brabant méridional;
Temminck , directeur du Musée-tic Leyde.
Smeer , négociaut à Rotterdam.
Hooft, commissaire de milice b Amsterdam.



— On lit dans le Belge :
» M* De Potter, Ducpétiaux, Jottrand, etc., 

écrivains aussi courageux [que citoyens dévoués à 
notre charte fondamentale, sont victimes d’une fausse 
application des lois pénales ; telle est notre opinion , 
celle d'un grand nombre de membres des états gé
néraux , de plusieurs barreaux du royaume et d’une 
partie notable des habitans.

» Du moment de leur condamnation à des amen
des assez considérables , nous formâmes le projet 
de faire un appel au public , à tous les citoyens amis 
du régime légal, pour les engager à couvrir par des 
dons volontaires le montant des amendes et des 
frais de ces diverses condamnations. Ce gage de la 
reconnaissance publique à l’egard de ceux qui se 
sont dévoués à la défense de nos liberte's , ne nous 
paraît être qu’un acte de justice.

» Cependant l’intervention de diverses circons
tance etjsurlout l’espoir que nous nous sommes plus à 
longtemps conserver de la prochaine mise en liberté 
des détenus , ont arrête' l’exécution de notre pro
jet ; nous comptions voir annulier l’accessoire avec 
le principal.

» Quoiqu’il advienne , il n’est plus tems de dif
férer ; M. De Potter , etc., ont reçu une sommation 
de payer , et bientôt ils devront y satisfaire : nou3 
avons par conséquent prié quelques-uns de nos con
citoyens de vouloir s’adjoindre à nous faire un ap
pel aux belges et former une commission centrale 
pour la réception des dépôts. Nous publierons inces
samment cet appel. »

— Nous avons parlé de l’arrestation arbitraire qui 
avait eu lieu dans les environs de Brnly ( Belgique) , 
sur la personne da nommé Marchand. Voici ce qu’on 
lit dans XObservateur de Namur :

« Le tribunal de Rocroy ayant reconnu l’arres
tation de Désiré Marchand arbitraire , il a été 
rendu à la liberté , et il foule maintenant en paix 
le sol de la Belgique. »

. ~ On dit que plusieurs membres du conseil de 
discipline de la garde communale de Namur , se sont 
refusés à prêter un serment qui leur paraissait in
constitutionnel. (Obssrv. de la province de Aamur.) -

—• Le Byenkorf fait quelques observations au 
sujet de la bastonnade administrée il y a quelque 
temps à plusieurs soldats de Bruxelles.

« Malheureusement, dit-il, on voit aussi à La 
Haye appliquer par trop souvent ces punitions, 
avec cette différence cependant qu’ici cela n’a pas 
lieu , comme ailleurs , à buis-clos , mais publique
ment, à l’extrémité de la promenade du Bois.

» Cette punition barbare , outre qu’elle dégrade 
l’homme à ses propres yeux, a encore l’inconvénient 
dendurcir des cœurs peu disposés à des scntimens 
de douceur ; il cite plusieurs exemples de brutalités 
exercees envers de simples soldats , et qui néces
sitent parfois l’intervention de la justice militaire. 
Il mentionne entr’autres l’événement suivant dont 
il a été le témoin oculaire.

® Il Y a un mois, qu’un sergent de la 190 divi
sion d’infanterie , en garnison à La Haye , a été 
dégradé de vantle front du régiment, pour avoir , de 
son propre chef, fait lier un de ses subalternes à un 
queu , où il le frappa à coups de courroie jusqu’à 
ce que ce malheureux perdit connaissance , et fut 
transporté à l’hôpital, où il se trouve encore depuis 
quatre mois que ce fait a eu lieu ; il demande si 
la punition subie par le sergent est proportionnée 
su délit affreux dont il s’est rendu coupable. »

— L’arrêté royal concernant la nomination des 
inspecteurs près du waterstaat , porte entr’autres 
qu’il y aura 4 inspections ou districts. Le séjour 
ou résidence ordinaire des inspecteurs, sera : pour 
celui du Ier district à Arnhem ; du 2” à La Haye ; 
du 3e à Bois-le-Duc, et du 46 à Bruxelles.

— Les journaux de La Haye se sont beaucoup 
égayés sur les mérites des deux [nouveaux élus de 
leur province, MM. Repelaer et Brugmans. Le 
Byenkorf publie une lettre à M. Schooneveld dans 
laquelle on lui doune quatre motifs de sou rem
placement. i° il parle trop français et trop bon 
français ; M. van Reenen qui a été conservé , parle 
fiançais aussi , mais, dit l’auteur de la lettre , 
il le parle mal, archi-mal ; quant à M. Repelaer 
qu’on vient de choisir, il ne parle ni français, ni

hollandais ; 20 M. Schooneveld a fait une motion ; 
faire une motion quand on ne fait que d’entrer aux 
états-généraux ! 3° il n’a pas flatté les amis do M. 
van Maanen , qui en a beaucoup , à ce que S. E. a 
dit elle-même; au contraire il a fait le jurisconsulte 
moderne, et s’est rangé du côté des Douker-Curtios 
et des Luzac ; 4° R a dit que la chambre pouvait 
revenir eu 1829 sur une sottise qu’elle a faite en 
1827 , c’est oublier que la sottise n’est pas de se 
tromper, mais de réparer son erreur.

JJ Algernons advertentie blad contient plusieurs 
lettres sur M. Repelaer, dont le beau père est M. 
van Tels , miuistre des finances. Ce journal revient 
sur l’incompatibilité delà place qu’occupc M. Brug
mans avec celle de membre des états-généraux. 
M. Brugmans est membre de la commission permet - 
mente du syndicat d’amortissement. Or, l’art. 92 de 
la loi fondamentale dit que les membres des états- 
généraux ne peuvent être en même tems membres de la 
chambre des comptes, ni avoir de places comptables. 
La loi fondamentale, dit le journal , 11’a pu parler 
du syndicat qui n’existait pas encore. Mais la place 
de membre de la commission permanente du syn
dicat est bien une place de comptable , et même des 
plus comptables qu’il y ait. C’est bien antre chose 
encore que la chambre des comptes : celle-ci ne 
fait que verifier, que contrôler, la commission 
permanente du syndicat an contraire agit elle-même 

-et manie journellement des millions.

— On écrit de Luxembourg , 18 juillet :
« Dans la nuit du t5 au 16 de ce mois, plu

sieurs orages se sont croisés au-dessus de la ville , 
et le tonnerre n’a pas cessé de gronder depuis 11 
heures et demie jusques vers 5 heures du matin. 
A une heure , un coup de foudre a louché le 
paratonnerre du magasin à poudre du fort du 
Saint Esprit; heureusement que cet instrument , en
tretenu en très-bon état, a parfaitement résisté à la 
commotion terrible qui s’est fait sentir ; le faction
naire placé auprès du magasin a été saisi d’épou
vante et a crié au feu ; eel homme a été transpor té 
le lendemain matin à l’hôpital. La foudre est torn 
bée, dans le même instant, dans une chambre du 
premier étage de la caserne, au-dessus de Batelier 
de l’armurier. Cette chambre était occupée par les 
cordonniers du régiment , au nombre de onze hom
mes. La foudre y a pénétré par les croisées dont 
elle a brisé trois carreaux. Aucun des boni mes n’a 
ete touche. Un sac de clous a , dit-on , été frappé 
et les clous dispersés avec violence autour de la 
chambre. Le météore n’a laissé de traces que quel
ques trous dans le mur et une odeur ds souffre qui, 
le lendemain encore , était insupportable. »

—La diligence de nuit, de Bruxellesà Gand, a versé 
hier vers cinq heures du matin , à Melle. Une dame 
a eu le bras cassé. Les autres voyageurs en sont 
quittes pour de légères contusions. [Catholique.)

— L’occupation de Sillistrie par les russes est 
confirmée par plusieurs journaux d’Allemagne.

— Le Janus annonce que pour prévenir toute 
irrégularité dans la distribution de sa feuille , il ne 
paraîtra plus..,., d’ici au mois d’août , époque à 
laquelle il est possible qu’on le voie reparaître une 
fois par semaine. Pauvre Janus ! (Catholique.)

— On trouvera dans notre n° d’aujourd’hui quel
ques nouvelles que nous n’avons pu faire connaître 
hier par suite de l’étendue de la séance des états- 
provinciaux.

— Par arrêté du 3o juin 1629, n° 133 , le roi 
a fait les nominations suivantes pour la garde 
communale de Bruxelles :

Deuxièmes lieutenans adjudaus-major , les sieurs 
Dekersmaker et Moriaii ;

Deuxièmes lieutenans quartiers-maîtres, les sieurs 
Depoucqoes, Du Puich et Nicolay, le premier 
avec rang personnel de capitaine.

—Hier, vers 10 heures du soir, la foudre est tom
bée sur le faîte du toit du Paradis sur Avroy. Elle 
a entraîne plusieurs rangs de tuiles et fait éclater 
uae partie d’une corniche pour parvenir à une 
grosse ancre de fer , on a remarqué qu’elle a ha
ché les feuilles d’uu poirier sur lequel tombait 
l’eau des gouttières, elle n’a pas touché au tronc 
de l’arbre.

— La Gazette des Pays-Bas publie dans plusi® 
tirs le rapport fait par le ministre de l’intériti 
à la dernière session des états-généraux sur 1% 
(ruction publique.

Eu réponse à ce qu’on a dit des professeurs c[rl 
gers , le ministre allègue la difficulté qui existait! 
recruter les chaires en Belgique. U ajoute :

» Indépendamment de la nécessité , le gonve 
nement a été guidé par d’autres considérations d’j 
nature plus élevée. Les sciences de nos jours n 
cela de commun avec la civilisation du siècle <|( 
lequel nous vivons , qu elles ne sont plus le doniaii 
d’une Seule nation , mais qu’elles appartiennent 
l’Europe entière. Un pays de peu d’étendue comj 
le nôtre , heureusement situé entre de gram] 
nations ou la civilisation est parvenue à un ti« 
haut point de développement , resterait e.i arrii 
de ces nations s’il prétendait s’isoler et se souslrii 
a l’influence des littératures étrangères. »

Voilà , ce nous semble, qui prouve clair comme 
jour que dans une partie de nos provinces il fauté 
dure le français de l’instruction et ne laisser pari 
que le hollandais. N'est-ce pas un excellent mnji 
pour un paysde peu d’étendue comme le nôtre der. 
pas s’isoler de la civilisation de ses voisins et t 
ne pas se soustraire à l’influence de leur li
terature P

Nos lecteurs auront remarqué dans 1e numé| 
d’hier la séance notable qui a clos la session « 
états du Brabant méridional , et qui vient de J# 
ner à cette assemblée l’importance politique quel 
états de Liège ont acquise l’année dernière. Ci 
une révélation subite et éclatante des progrès ç 
faits depuis peu l’esprit public , dans une prods 
dont , sous le rapport politique , ou avait Ion 
temps presque désespéré. Le ministère a beau fais 
l’opposition gagne chaque jour du terrain , et fi 
au mois de juillet i83o, elle en gagnera encorii 
Anvers et Gand sont bien près do Bruxelles , etPô 
urination de M. de Meulenaere ne sera pas sansr 
sultats pour les progrès de la Flandre occident

ETATS - PROVINCIAUX DE LIÈGE.

Séance du 21 juillet. — Dans la séance de ce |on 
une protestation contre la circulaire ministéri6 
a été adoptée à l’unanimité.

L’adresse relative aux incapacités politiques ai 
également adoptée à l’unanimité.

L’adresse pour la liberté de l’enseignement 3 do® 
lieu à une discussion qui a duré plus de deux lient1 
Elle a été adoptée. 12 membres ont voté com 
savior : MM. Max. Lesoinne ; Fiquelmont ; Orbai 
de Geloes ; Delcbambre ; Waltéry ; Beaujes®
Delhez ; Defloen ; .......  ( Nous donnerons t
les trois autres noms ).

La proposition relative aux conflits a été’ égal1* 
ment adoptée avec une légère modification.

Enfin celle qui concerne les barrièr es a aussi S; 
tenu la presqu’unanimité des suffrages.

Il est inutile de dire que nous reviendrons (| 
cette séance. C’est probablement demain (|li£ ] 
sessiou sera close. On s’occupera dans cette*1; 
mère scancode la pétition relative à la gardeH 
munale. M. de Senzeille a fait valoir le haut t- 
térêt de cette requête , et a insisté sur la née®*1 
de ne pas s’absenter avant la séance de demain.

— A la séance d’hier (voir notre dernier n°) 1U1 
pétition des habitans du quai de Sur-Med1'j 
l’Eau contre les dépôts de chaux le long 

' ' ducWriviere , et une autre pétition contre la
d’anciennes mesures liégeoises en litrons des PaJ' 
Bas ont été renvoyées à mie commission.

La demande do la commune d’EsneuV, ten“!
à obtenir un subside pour construire un pont,
été écartée , attendu que les pétitionnaires n’ont P1 
fourni les renseignemens nécessaires sur les b’a' 
à entreprendre.

On a renvoyé à la députation 1" la réclamé1! 
de M. Hodiamont de Ramet , contre le passageA11, 
exige sur son terrain pour le fermier du paf’:j 
d’eau; 2° la requête de quelques communes de
province qui demandent que les états appuh»1
près du gouvernement les réclamations q ii'elk
élèvent contre d’autres communes. L’a s semble0“ 
pu se prononcer sur la question n’ayant paS 
tendu les deux parties.



Garde communale. — La commission chargée 
d'examiner les motifs d’exemption et d’exclusion 
s’est re'unies hier à l’Hôtel-de-Ville. Sur 120 indi
vidus qui ont passé à l’examen dans cette première 
séance, on ne porte qu'à douze environs le nom
bre de ceux qui ont e'té incorporés. Tout le reste 
a été' admis à la reforme , plusieurs pour défaut 
de santé ; et pas moins d’une soixantaine pour mio- 
pie. Ou remarque avec raison que ce n’est pas à la 
classe ouvrière qu'appartiennent ces derniers.

La proportion a été moins e'ieve'è ce matin : le 
nombre des gardes réformés s’est trouvé à peu
plés égal au nombre des gardes admis.

Coll
Fbance.—Paris , le 18 juillet.— Hier , M. Royer-

_ —.--'d, président de la chambre des députés, a donné 
un grand dîner auquel ont assiste'M. le comte Roy, 
M. le vicomte de Martiguac , et un très gaand nom- 

I bre de membres de la chambre élective.

— Dans sa séance du i5 , la chambre des dé- 
putes a voté sur l’ensemble du budjet des recettes, 

,i qu’elle a adopté par 23a voix contre 55.
Ce budget évalue les recettes pour l’exercice i83o 

S à la somme de 979,892,224 fr.
Le président a donné lecture de deux lettres con

çues dans les meines termes et portant la démission 
de MM. d’Argenson et de Chauvelin. (^Cette lecture 

;? excite un mouvement d’étonnement.)
H est décidé que cette année , comme par le passé, 

la session sera close aussitôt que la chambre des 
pairs aura voté le budget.

Un journal de Londres dit qne la santé du duc 
do Wellington est dans un état fort précaire , et 
que S. G. elle-même exprime souvent des craintes 
a ce sujet.

’ ^1' Cillecoq , bâtonnier de l’ordre des avocats , 
est décédé il y a deux jours; ses obsèques ont été 
célébrées hier à l’église de St.-Roch.
. ~7 Vend quelques détails sur les causes et 
es circonstances d’un suicide dont la bourse a été 

“'aiilkier le théâtre. M. Richebraque , père de 
luit enfans , demeurant rue de la Verrerie , était 

coinuiissionnaire de plusieurs maisons du lièvre et 
c oïdeaux, il faisait peu de bonnes affaires , et

■ se trouvait un peu arriéré. Avant-hier, i5 juillet 
; jour de son déménagement , il devait payer 4oo fr,
■ a son propriétaire, et il n’avait pas cette somme. 
I bu banquier, avec lequel il était très-lie , avait

Ipromis delà lui donner à dix heures du matin. M. Ri- 
chebraque se rendit chez lui; mais il était absent. 
A ayant pu le rejoindre, il se rendit à la bourse, 
°u, par suite de quelques affaires, il espérait tou- 
Çiier un peu d’argent. A trois heures et demie, ia 
écrivait, en sifflant, quelques leLtrcs chez le con- 

■erge du palais de la bourse, et après avoir mis sa 
■ Crespoudance dans la boite, il entra dans 1- 
. giavuie.salle des agens de change. A quatre heures 

on; emie, . aborda un de ses amis dans le corridor 
anella°m 1 3 la S»lorio circulaire , autour de la- 
ados«' -e P*acent MM. les agens de change , et là ,

* Un.C ccdonnsi il demanda à eet ami com- 
1 pond J0nt a6S na^tUs 1 Elles '’aient 3 fr. , lui ré- 

il tire °n sa physionomie se contracte;
• deux d*63 ma'ns de sa poche et les plaça toutes 
des i)P,anS Sa ^Qnchc> • • • A ce mouvement , l’une 
Paraît présentes dit : retirons-nous , car il
avaient & ^Te- Richebraque a bien diné. A peine 
Par une I* MUrm- le dos qu’elles furent effrayées 
t »ès-noti f4 °.U^ ® détonation; c’était celle de deux 

-cer dm S Plslo‘els que ce malheureux venait de pia- 
mains'. 6 Sa bouc^ü et faire partir avec ses deux

bmeLaan,dimal'n ^‘mon et Cabouat se sont pour- 

' fatal é.,aSI,atl?rl.’ ue cesse, depuis l’arrêt
Cence'. On f>° I’ aurore et de protester de son inno- 

I” mes enf 8 cIlailue injlant s’écrier : « Ab !
1» maison iTr uIeS p8"Vres Pctils enfans! Fatale 
f » Cabouat B' abüual • Fatales liaisons ! Faut-il que 

Cabouat peie„sog veru,‘ a Com mercy ! » 
réuni dans T-313*1 P US .res,8ne- ^ a demandé à être 
qu’à Pl.p; me’"e. Pllso'i que Simon , ce qui jus- 
t(Jndii é-alnr "? t-1“ 3 pas été accordé. On l’a en-
* SuismalheureüxI,.eFaaI>!UfeUrS repi'ise3 : “ Que Ie
,J a Uotntnerey 1 „ ^ u 1 lIue mo11 père soit venu

)«ur of, p " ^sa!!lne s CS1 présentée , le matin du 
lauet tut rendu, chez M. le president

du tribunal. Elle apportait un certificat ayant pour 
but de détruire des bruits répandus parmi les té
moins de l’affaire; et lendanL à fairejeroire qu’elleélait 
devenue enceinte depuis le commencement du nriocès.

—• Le Journal du Commerce donne la raison pour 
laquelle les terres du général Lafayette, aux Etats- 
Unis , ont été récemment mises en vente; lf assure 
que le général a donné les ordres de vente pour 
payer les dettes de M. Monruë , ancien président 
des Etats Unis, malgré le refus de celui-ci; l’agent 
du général a reçu ordre de continuer à remplir ses 
intentions.

M. de Lafayette a fait savoir aux Osages qu’il 
s'occupe de préparer les fonds suffisans pour leur 
liansport de Paris au lieu de leur naissance, La 
somme sera , dit-on , bientôt prête , et avant peu 
les captifs de notie industrie européenne auront 
retrouvé leurs mœurs , leurs vielles amitiés et l’ou
bli des Longs ennuis que leur causèrent la civilisa
tion et la profession dégi adante qu’ils furent for
cés d’exercer.

COUR D ASSISES DE LA PROVINCE DE LIEGE.

, Audiences des 1 3 et 14 juillet. — L’affaire dont la cour 
s est occupée à ces audiences , présentait une question très- 
importante et dont la solution tient au système si habilement 
développé par M. Isaïubert

Le 8 mars dernier , vers 8 heures du soir, l’accusé Jean- 
Eierre Marcotte , de Spa pétant au cabaret du sieur Boureuet 
insultait de gestes et de propos plusieurs des habitués ciul 
s y trouvaient. Un nommé Deleau étant particulièrement aux 
prises avec Marcotte qui le menaçait de lui briser les os le 
garde-champêtre Houyon survint, engagea Marcotte à se cal 
mer et Deleau à se retirer pour éviter d’autres altercations 
Deleau suivit le conseil du garde-champêtre et s’en fut au ca
baret de Renier Gilles dit Lecomte. Mais l'accusé ne tarda 
pas a l’y suivre et a réitérer Ses pi ovocations. Le garde-cham- 
petre Houyon, qui était sur sa trace, renouvela aussi ses ob
servations et ajouta qu’il eu ferait rapport au bourgmestre. Mar
cotte répondit par des invectives. Houyon prit les assistons à 
témoins et déclara qu’il allait dresser procès-verbal; mais aus 
sitôt Marcotte s’élança sur lui, le saisit au collet et Houyon 
cherchant a le repousser reçut un coup de poing à la figure et 
unry>°lent coup de bâton qui le renversa et fit jaillir le san»

C est pour ces actes de violonce que Marcotte comparais
sait a la cour d’assises, accusé d’avoir happé, avec effu
sion de sang, un foncitionnaire dans l’exercice de ses fonc- 
la° réclusion prtim Par rartide du code pénal et puni de

MM». Forgeur et Dognée, chargés de la défense de Marcotte 
ne pouvaient point contester les faits de violence articulés 
contre leur client, mais ils soutinrent qu’ils ne constituaient 
pie le debt de coups et blessures simples et non le crime 

J revu par 1 article 231 du code pénal. Houyon avait été chargé 
de là pohee par la delegation du bourgmestre de Spa , et 
c est comme agent de police qu’il était qualifié dans l’arrêt 
le renvoi. Il ne pouvait donc être envisagé connue garde- 

champe|re en fonctions , disaient les défenseurs : il ue s’aris-
nT d’un1 fl™18 ’ aI°Vtaient'ils ’ “d’un délit rural ou forestier 
ni ci un flagrant crime, seules occasions où les garcles-cham- 
Petres aient mission pour verbaliser et exercer, en général 
les lonchons de police judiciaire. Envisagé comme agent dé 
police, le mandat que Houyon avait reçu , de l’autorité du 
bourgmestre, était insuffisant pour lui conférer légalement 
cette qualité, et d’ailleurs les articles 8 et 9 du code d’ins- 
htoTntS, cl.,nll,"e e n’ayant pas rangé les agens de police dans
des fi ore ‘ es de, ,P°,llce ludieiai.o , ils ne sont pas
des fonctionnaires publics légalement reconnus. 1

Ces moyens ont été sanctionnés par la décision de la cour 
qui a declare Marcotte coupable de-simples blessures, et ne l’a 
condamne qu a 8 mois d'emprisonnement,

L’audience du 15 a présenté le spectacle affligeant d’une 
personne encore jeune et qui appartient à une honnête fa
mille , parvenue a un degre effrayant de misère et d’abrutisse
ment par suite d’un penchant immodéré pour'les liqueurs fortes

Marie-Joseph Brasseur, marchande clé vinaigre , née et do
miciliée dans la comifiune de Glain, esta peine ’ âgée de 29~ 
ans. Le besoin de se procurer incessamment de l’eau-de-vie 
lui avait fait vendre pièce à pièce tout le mobilier qu’elle 
possédait, au point qu’au fort de l’hyver dernier, dans le 
mois de février , elle était chez elle entre quatre murs sans 
leu , et n ayant qu’un peu de paille pour se coucher. C’est ce 
dénuement absolu qui l’avait portée, à ce qu’il paraît, à com
mettre un crime pour se procurer un petit cuvier de bois et 
quelques autres objets de très-peu de valeur : mais ce vol clié- 
til , elle l avait commis à l’aide d’effraction. La peine des tra
vaux forcés est prononcée par le code, pour tout vol commis
3>rec cetle CirconsfanGC ncr.oi'flvnnifA Knrio «1Y0...J ' i__t - !

t. ° , 1 eLciLuuc UU picjuuicc causé eti considéra
tion a commuer le peine des travaux forcés en celle de la 
réclusion et même à exempter en outre le condamné de l es- 
position punlique.

M«. Forgeur sollicita l’application de ces dispositions plu- 
, pour la famille de .sa cliente que pour elle-même , disait- 

il- tel est, a-t-il ajoute , dans la commune habitée par l’ac-
tiôneu„bT“e dai1,3 I’ll,sieu,'f autres,,l'influence de l’exposi
tion publique , qu elle retombe en quelque sorte sur les proches 
du coupable et qu a l’occasion de la rixe la plus lerere 011
“uvenM? ^ de/eUr “ reProchei' ’’infamie,ce qui devient 
sou\ent la cause cle nouveaux crimes, 1

La cour a accueilli ces conclusions en exemptant 1-accusee 
de l’exposition publique; mais elle l’a condamnée à huit an
nées de réclusion. Cette lernme était accusée en outre d’avoir 
calomnie d’honnêtes gens. Aussi ne manquait-elle pas , à cha
que déposition, de soutenir avec un grand sang-froid que les 
témoins mentaient à la justice. L’un d’eux lui ayant repro
che d avoir , comme on dit, baptisé le vinaigre qu’elle débi- 
toi?: oh! pour cela, s’est-elle écrié , c’est lien permis avec des 
paysans. Elle a entendu son arrêt de condamnation avec la 
même indifférence. -y-M,.____

L audience du 16 a encore été consacrée à des accusa
tions de vols. Un nommé Jacques Mathonetja été reconnu 
coupable du vol de deux chemises commis au préjudice de 
ses maîtres ; mais , vu les circonstances atténuantes exposées 
par Me Deïmarmol, il a été condamné à quatre ans d’empri
sonnement simple.

C'est aussi pour vol domestique que le nommé Nicolas 
C Livelier a été condamné à la même audience du 16. Cuve- 
her , travaillant, chez des mécaniciens à Ilodimont, avait été 
surpris emportant un morceau de fer neuf du poids de deux 
a trois livres du pays. Le repentir lui ht avouer spontanément 
qu il avait déjà antérieurement ramassé en balayant l’atelier, 
desvfragmens de cuivre, qu'il avait vendus pour 44 sous. Me 
Bonjeau a fait valoir pour son client la modicité du vol et 
la franchise de ses aveux , et Cuvelier n’a été condamné qu’à 
trois mois d’emprisonnement.

À l’audience du 17 , il s’agissait d’un vol plus considérable. 
Le nommé Jacques Collette, journalier de Hannêche , âgé de 
2.1 ans et déjà condamné antérieurement pour vol, était ac
cusé d’avoir volé encore , la nuit, 400 jeunes arbres fruitiers 
dans une pépinière.

Le crime était constant ët la moralité de l’accusé peu fa
vorable : aussi tout ce qu’à pu obtenir son jeune défenseur , 
qui débutait par cette cause ingrate , a été de faire exempter 
son client de l’exposition publique. Cette peine, qui n’est 
plus en harmonie avec nos mœurs , semble heureusementn’étrë 
plus employée qu’à regret par nos magistrats, surtout quand 
il s’agit de jeunes condamnés, et la répugnance des juges 
sëcondait eu cela les vœux de MR Fassin,

"Warëmme, le 19 juillet 1829.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

L’article de votre feuille de ce jour, relatif au projet d’une 
route de Bierset à Han-nu t développe avec une parfaite exac
titude tous les avantages qui en résulteraient pour la Ilesbaie. 
Vous, faites connaître en meme tems les avis divers qui ont 
été émis au sujet de la direction à donner >4à cette commu
nication. Je n’ai pas vu sans fétonnement, Messieurs, que 
maintenant il ne s’agit plus de faire passer la route par Wa- 
remme, chef-lieu de district, et que dans l’assemblée des élats- 
provinciaux , aucune voix ne s’est élevée pour le maintien des 
résolutions qui avaient été prises en 1827 et 1828 , lIc diriger 
ime route de Bierset à Waremme. Je crois convenable de 
fixer l’attention sur ce premier projet, modifié en ce sens 
que la route passerait d’abord par Waremme et aboutirait de 
là à Hannut.

Voici, me paraît-il, les avantages et les facilités d’exécution 
qu’il présente :

f° La commune de Waremme est, plutôt que celle de Han
nut, le centre de la Iïesbàye; ce qui le prouve, c’est qu’elle 
a été choisie pour le chef-lieu du district de Waremme, 
qui en occupe la plus grandes partie. Ne serait-il pas ab
surde que ce chef-lieu de district restât dépourvu de toute 
communication directe avec le chef-lieu de la province, tan
dis que déjà sous le .{seul rapport administratif une correspon
dance journalière doit se continuer sans interruption?

2° Le détour qui serait imprimé à la route parcelle LÜrec- 
tion , est peu considérable ; il est certainement moins long 
que celui qu’elle ferait, si partant de Hollogne-aux-Picrrcs , tile 
aboutissait à Latinne.

3° La communication qu’il s’agit d’établir , quelle que soit la 
direction qu’on veuille lui donner , n’a pas pour objet uni- 
que, la promptitude des relations, mais bien la facilité d’un 
débouché pour les denrées de la Hcsbaye. La commune de 
Waremme ajouterait à cet avantage en offrant un marché aux 
grains, qu’elle est déjà autorisée à tenir, et de vastes bâti- 
inens provenant d’anciennes corporations supprimées , lesquels 
pourlaient servir de lieu de dépôt

4° Un chemin vicinal très-large existe déjà de Liège à Wa
remme , et de Waremme à Hannut; on ne pourrait s’en 
e carter sans se mettre dans la nécessité d’acquérir à des prix 
tres-elevés une étendue immense de terrain, attendu qu’il 
n existe presque pas de. chemins qu’on puisse utiliser, dans 
toute autre direction que celle dont je parle.

5° Enfin , la commune de Waremme a , en quelque sorte, 
un droit acquis à ce que la route traverse son territoire : le 
decret du gouvernement français du 7 janvier 1813 (bulletin 
CT ., ,s n° 478-) avait ordonné la confection d’une route de 
Liege a Waremme, et autorisé à cet effet la perception de 
centièmes additionnels, sur les contributions directes du dé
partement pendant six ans. Ces centièmes ont été payés en 
1813, 1814 et 18l5,on a donc pertu la moitié des fonds, 
mais la route.....est restée à faire.

Espérons que nos états-provinciaux , près desquels je m© 
reserve de faire valoir ces considérations, en sentiront l’im
portance , et sauront écarter toute proposition dictée unique
ment par des intérêts particuliers.

J’ai l’honneur d’être,
C. M. J. Lejeune.Le bourgmestre de Waremme ,

TEMPÉRATURE a Liège, du 21 juillet. - 
du malin, 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures,

A 8 heures 
13 de_rés id.



Liège , le 19 juillet 1829.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Des experts ont e'té nommés pour évaluer le dommage causé 
à Jupille par l’orage ilu 25 dernier. Mais jusqu’à présent 
aucune expertise n’a été faite, bien qu’elle ait eu lieu dans 
des communes environnantes. Il serait cependant plus que 
tems que l’on commençât car on a déjà coupé du grain 
dans plusieurs endroits de la commune, et il deviendra im
possible de constater le mal lorsque les traces en auront 
disparu.

On a d’autant plus lieu de déplorer un pareil retard qu’il 
ajoute encore à la perte dont souffrent déjà les cultivateurs, 
en les obligeant à laisser les choses dans le mauvais état 
ou elles se trouvent et sans pouvoir réparer le moindre dom
mage jusqu’à ce que l’expertise ait eu lieu.

Agréez, etc.

Liège, le 21 juillet 1829.
AUX MÊMES.

Habitant de la partie de la rue Saint-Severin qui se trouve 
en face de la nouvelle halle , je viens réclamer une place 
dans votre journal, et vous entretenir un instant d’un incon
vénient qui expose nos denrées à être submergées à chaque 
instant, surtout cette année orageuse ; dans l’espoir que l’au
torité municipale avisera à quelque moyen , sinon pour nous 
en préserver entièrement, du moins pour en diminuer les/à- 
elieux effets.

A chaque orage ou grosse averse, l’eau venant des mon
tagnes de Sainte-Walburge , de la citadelle et de Xhovémont, 
arrive en quelques minutes comme un torrent par la rue 
Hocheporte , de même que par la porte Sainte-Marguerite , 
les degrés des Tisserands , etc. , et ne trouvant pas de dé • 
charge suffisante dans les deux ou trois petites ouvertures gril
lées des canaux de devant la halle , qui sont bientôt bouchées 
en partie par la boue et les pierres que l’eau entraîne ; elle 
se répand sur toute la surface de la rue et forme une espèce 
de petit lac , quoiqu’on ouvre chaque fois que nous som
mes menacés d’un orage, les trapes ou couvercles des canaux , 
sans cette précaution nous serions totalement inondés.

Depuis environ quatre semaines plusieurs de mes voisins 
ainsi que moi, avons eu trois fois nos caves remplies d’eau , 
et le 14 du courant elle s’est élevée à un pied dans nos bou
tiques ; figurez-vous, Messieurs, la situatiou où nous nous 
trouverions, si chose semblable arrivait la nuit !

Il me paraît que si l’on ouvrait un large canal au-dessus de 
Hocheporte , et que si l’on élargissait les ouvertures de ceux 
existans dans notre rue , on nous préserverait de pareils ac
cidents.

Agréez , etc. «

COMMERCE. —Bourse de Paris du 18 juillet. —-—■ Ren
tes 5 p. ojo, jouiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 80 c.
— 4 1 q2’ p. 0[0 , jouissance du 22 mars , 000 fr. 00 c. —
•— Rentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 juin 1829 , 81 fr. 95 c.
— Actions de la banque, 1850 fr. 00 c. — Emprunt royal
d’Espagne, 1829,74fr. —Emprunt d’Haïti , 430 fr. 00 c.

Bourse d'Amsterdam, du 18 juillet. —Dette active, 59 I{4.
— Idem différée OOiOO. —1— Bill, de change 20 lp2 — Syn
dicat d’amort. 4 1 q2 101 !|8. — Rente remb. , 2 1]2 98 
1]2. — Act. Société de com. 87 1(4. — Russ. Hop. et Ce 5 ,
100 3p4.— Dito ins. gr. li., 59 1 qlG------Dito C, Hain. 5,
90 0[0. — Dito cm. à L. 5, 92 1(4 — Plus. à Lon. 6.
— Danois à Londres , 69 3g4 —Ren. fr. 3 °[0 , 81 7[8. —?—
— EsÇ. II 5 1(2 °(° ,00 OqO OjO. — Dito à Paris ,7 lpt1 [2 
Rente Perpét. 00 0p) 00.—• Vienne Act. Banq. 0000 00. — 
Métall. , 96 3[4. — A Rot. 1« L , 000 00 — Dito 2e 1. , 000 
OO. —Lots de Pologne , 89 OqO.—Naples Falcon. 5 , 82 3q8.—
— Dito Londres 5 , 88.

Bourse à'ANVERS , du 20 juillet.
Changes. — Il s’est fait peu d’affaires, le Londres et le Paris 

sont feimes ; le Francfort et Hambourg rares.

Changes. à courts jours. à 2 mois. d 3 mois. •
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

IjSp
12 12 li2 P
47 5(16 P
36 1]4 A
35 5[(6 A

Escompte 3

12 5 P
47 P
36 Ijl6 A
35 1[8 A
1[2 p. 0[0.

46 13[16 A
35 7 [8 A
35 A

Cours des Effets des Pays-Bas.
Dette active, 2 lp2 d’intérêt, 59 O|0 
Obi. syndicat, 4 1 [2 » 00 0[0
Dette dom., 2 1(2 » 98 5|8 P
Act. S. Coin., 4 1[2 » 00 0[0
Marchandises. —Ventes par contrat privé.

3000 Balles café Saint-Domingue, bas ordinaire , à 21 3[4 c., 
consommation.

100 Balles café Brésil, à 22 c. , ent.
3 Caisses indigo Manille , et
4 Caisses indigo Bengale, diverses qualités, prix inconnus.

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 20 juillet
Rasiere de froment , 10 30 au-lieu de 10 26. 
Rasière de seigle, . . 6 50 au-lieu de 6 35.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 20 juillet. 
Naissances , 6 garçons , 4 filles.

Décès, 4 earcons, 4 filles, 2 hommes, savoir : Léonard 
Galopin ’ âgëde’ 79 ans cultivateur , rue aux Laueux , épouO 
de Hubértine Macors. — François Libert, âgé de 51 'ans; jour
nalier rue des Urselines, veuve d’Anne Marie Josephe Martin.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(SiEIf* Jeudi prochain, 23 courant, à deux heures après- 
midi , il sera VENDU rue derrière le Palais , n° 74, par 
Jean-Baptiste Lardinois , entrepreneur de ventes , les objets 
suivans : a Une calèche , cliars-à-bancs , charrette à bras , deux 
comptoirs , commodes , secrétaires , garde-robes , tables , chai
ses , bois de lits, quatre helles croisées et fenêtres ; horloge à 
carillon , 2 pendules ; baignoire en zinc ; plusieurs halles de 
réglisse : beaucoup d’iiabillemens, de linges , etc. , etc. 632

Je prends les PIÈCES de 10 CENTS à 14 liards , contre 
des couronnes à 98 sous, ou PIÈCES de 5 FRANCS à 84 1[2.

f J. F. Masii , rue Vinâve-d’Isle , n° 52. 647

Celui qui a PERDU un CHIEN d’arrêt le 8 ce mois, peut 
le réclamer au n° 821 , place St.-Jean-en-Isle , à Liège. 64g

Le magasin place Verte, n° 780, est assorti de vingt mille 
PAIRES DE BAS , bonnets et chaussettes, en blanc , écru et 
de couleurs , bas de femmes depuis 30 cents la paire jusqu'au 
plus beaux , idem à jours depuis 50 cents, bas d’hommes 
depuis 50 cents , bas d’en fans de toutes qualités et grandeurs1 
ainsi que chaussettes et bonnets, au métier et tricoté, jupons , 
camisoles , calcons et robes d'enfans, bas de soie noirs et blancs, 
à jours et unis , quantité des plus beaux foulards des Indes 
et autres , cravattes de soie noire et de fantaisie, idem In
diennes et autres , un choix de trois mille fichus et sellais 
d’été , étoffes pour robes foulards et soie noire, idem en In
diennes et guinghams , cotonnets, mouchoirs de poche etc. 
Les plus beaux linges de table damassés , dont il est le li- 
vrancicr à la cour du'roi des Pays-Bas. 614

A VENDRE au n° 659 , rue porte St.-Léonard , un TÖN - 
NEAU en très-bon état avec 10 cercles de fer, contenant 
2940 litrons. 650

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMÉABLES, rue 
porte St.-Léonard , n° 659, l’on VEND d?s chapeaux super- 
fins , au moins aussi légers que ceux de soie , et au goût du 
jour , à des prix modérés et très-avantageux. 154

( ) Le notaire Boulanger , à Liège, est chargé de VENDRE 
une belle PROPRIÉTÉ située près et au-dessus du couvent 
de Hocheporte, quartier de l’ouest de cette ville de Liège, 
consistant en bàtimens de maître et de fermier, jardins et 
prairies garnis d’arbres à fruits, contenant environ trois bon- 
niers et demi métriques , le tout dans le meilleur état.

S’adresser audit notaire , ou à M. Chokier, greffier du 
tribunal de police, rue derrière le Palais , n° 401 , à Liège.

( ) AVIS POUR SURENCHERE.
Par acte aux enchères reçu par M° Detrooz , notaire à 

Verviers, le 9 juillet 1829, la MAISON, cotée 184, sise en 
la commune de Hodimont, sur la Grappe , avec écuries, bâ- 
timens et cour par derrière et toutes ses dépendances , ayant 
appartenu à la masse de la faillite de la veuve François Jae
gers , et aux enfans de celle-ci, a été adjugée au prix de 
6,25o fl. des Pays-Bas.

Aux termes de l’artièlc douze des conditions de l’adjudica
tion , toute personne solvable peut surenchérir d’un ving
tième du prix, dans le délai de vingt jours à dater de celui de 
l’adjudication.

Cette surenchère peut avoir lieu sans autre formalité qu’une 
déclaration à faire à cet effet, devant ledit notaire Detrooz.

Detrooz , notaire.

COLLEGE PHILOSOPHIQUE.
Les jeunes gens delà province de Liège, qui désirent comment 

cer leurs études au collège philosophique à Louvain, au com
mencement de l’année académique prochain , et qui auraient
l’entretien de demander une bourse sur le trésor, seront tenus 
de faire parvenir avant le 1er septembre prochain , une péti
tion au conseiller d’état gouverneur Jde cette province.

Les pétitions devront être accompagnées; i° d'un certifi
cat de l’administration locale du lieu de domicile du pétition
naire , constatant ses bonnes mœurs et faisant connaître que 
l’état de fortune de ses parens ne permet pas qu’il séjourne 
au collège philosophique, uniquement à ses frais ; 2° l’dflre 
de ses parens ou autres de contribuer pour une part déter
minée , dans les frais qui résulteront de son séjour à Louvain. 
Cette obligation aura besoin d’être remplie dans tons les cas, 
à l’exception de celui ou le certificat mentionné ci-dessus, 
fera connaître que le pétitionnaire ét ses parens se trouvent dans 
un état de dénuement complet.

On rappelle à cette occasion, que personne ne peut, être ad
mis comme élèvè au collège philosophique , sans avoir été 
préalablement inscrit étudiant à l'université de Louvain.

■Afin de pouvoir être inscrits, comme étudiant , on doit être 
porteur d’un certificat délivré par le bureau d’administration 
du collège où on a fait ses hunianitésjconstatant qu’on a été jugé 
capable de fréquenter les leçons académiques. Ceux qui 
ont reçu une éducation domestique , subiront avant d’être 
inscrits comme étudians, un exemen devant la faculté des 
lettres de la susdite université

Enfin chaque élève,en arrivant à Louvain,devra être pourvu 
des lêtemens et du linge de corps nécessaires, ainsi que d’une 
somme de 50 florins pour servir à l’achat de livres.

A Liège, le 17 juillet 1829.
Le greffier des états de la province de Liège , 

chevalier de l’ordre du Lion Belgique. Brandès.

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication. — Le vendredi 24 du courant’ à onze lieu» 

du matin, il sera procédé à l’hôtel des états à Liège, paj 
devant M. le conseiller d’étal, gouverneur de cette province 
ou de son délégué en présence de M. l’ingénieur en cliefdi 
waterstaat, à l’adjudication des travaux ci-après désignés

1° Des ouvrages à exécuter pour le rétablissement d’n, 
partie du chemin de lialage avec pierre et empierrement dans], 
commune de Hermalle, en amont de la propriété du Sr Jacobi 
rive gauche de la Meuse.

2° Des ouvrages à exécuter pour le prolongement de l'e* 
cade de Coronmease, rive gauche de la Meuse, et pour |. 
construction du fa’seinage à la suite de la même estacade, po» 
l’amélioration du chemin de lialage.

3° Des ouvrages à exécuter pour la réparation et Vehtre-I 
lien de la route communale de Jupille, pendant un bail à 
six années.

Du 1er mai 1829 au 1er mai 1835.
Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux enclcra
Les devis d’après lesquels il y sera procédé , sont déposai 

l’hôtel des états , et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef où 
l’on pourra eu prendre lecture. — Liège, le '15 juillet 1823 

Le greffer des états de la province de Liège , cfymm 
de l’ordre du lion Belgique. Brandès. 39i

(422) On désire ACHETER de bonnes RENT ES. S'adressa 
chez l’avoué Servais , n° 77 , au pont d’Amercœur.

Luudi 27 juillet 1829, à 11 heures du matin , chez fierai 
Renard , cabaretier à Bodegnée, chet-licu du canton dunéiwj 
nom, la veuve Jean Ignace Farcy, de Araux, tutrice des« 
en fail s, autorisée par jugement, fera VENDEE par le mini, 
1ère du notaire Dieudonné et pardevant M. le Juge de paid 
un bois situé à Furlemez, commune de Coutliuin, conténanl| 
4 bonniers 6 perches 20 aunes. S’adresser audit notaiie p«| 
avoir communication des titres et conditions. 5S(j

A VENDRE , pour en jouir de suite , une bonne MACHIÏil 
A VAFEUR , de la force de douze chevaux , construite pal-S. J.| 
Parisis, de Hervé , ayant marché cinq ans. Cette machine K 
trouve dans le meilleur état possible , on la garantit sans dé1 
faut. S’adresser pour connaître les conditions avantageuses* 
la vente , ainsi que pour voir la machine susdite, chez Mine. Il 
Vs J. IV Xhoferay , à Dolhain i.imhourg. 621

Op maandag 27 julij 1829, des voormiddags ten elf«», 
op het Gouvernemeiits-huis te Maastricht , zal op nieuws® 
liet openbaar geveild en tenzelven dage finaal toegewe» 
worden , het zij in perceelen , het zij in massa , liet vo» 
malige STATEN-HUIS, met tuin, bijzondere woon in gen, tel* 
huizen , stallingen , zeer ruime gewelven , afgesloten voorple» 
eii verder toebehoor , allervoordeeligst gelegen aan het Yrm 
in het midclen der stad Maastricht, zijnde den eigGndoiudö 
provincie Limburg-.

Naders te bevragen ten kantore vanden notaris IslEBS* 
TRASZ , te Maastricht. $

DEPOT D’ARDOISES lre qualité , chez A. Discry, cow 
missionnaire, quai sur Meuse à l'Eau , n° 940.

SCHALS, SOIERIES et NOUVEAUTÉS.
Gillotï-Nossetït , rue Pont-d’lle, n° 32, vient de recevoir 

en consignation, une très-belle partie de Cottes-paly raÿees; 
quadrillées , brochpes , à 60 cents l’aune , 30 pour cent ® 
dessous du prix de fabrique; mousseline imprimée de tou 
goûts; indiennes; palmiriennes ; arméniennes ; guingbans 
mi choix de belles impressions de Londres, de Manchet 
de Mulhouse et de Chamtilly ; cravattes et gilets nouveaux | 
écharpes et fichus de tous genres, schals longs en bare?] 
dit zépliir, au-dessous du cours, schals longs et caiTO 
mosaïques et rayés, dessins tout nouveau ; ombrelles chinoises ; 
écossaises, et dessins foulards, à très-bas prix.

Il tient de meme les Gros de Naples; talfetas; nia reeling 
satin ; étoffes*façonnées en tous genres et toutes couleurs* 
généralement toutes les belles Nouveautés. #

Il continue avec succès la vente au prix de fabru]Ue '■ 
büurlets en baleine de Mme. Fournier, seule brévetée p° 
la confection, la solidité et le bas prix de cet artielo^

L’on DEMANDE de suite un GARÇON DE TABLE,'®; 
naissant bien son service, ainsi qu’une bonne FlLU'J 
QUARTIER. S’adresser rue du Dragon d’Or,n° 674.

Un jeune HOMME de bonne famille, teinturier de W 
fession, désire se placer somme tel. On voudra bien p111" ‘ J 
des renseignemens, s'adresser à MM. J. D. LIouget et Ch. y! 5 
à Hodimont , ou bien à MM. Voell et Ce à 
près Montjoie. I
402 A VENDRE aux enchères publiques, mardi 28 jj| 
courant, 2 heures de relevée, en l’étude du notaire DÉ*J 
rue Sœurs de Basque, n° 281 à Liège, la-propriété FJ 
moniale de la Vaulx-Renard, au canton de Stavélot, J 
mune delà Gleise , sur l’Eniblève, à trois lieues deSpSi J 
sistant en maison de maître et de fermier , liante et I 
cours , à deux portes cochères , écuries , remises, r|a v! 
bergeries, brasserie et boulangerie ; le tout bâti en pIfl^ |j:j 
briques , couvert en ardoises, avec septante bonniers t 
din et vergers, abondamment garïiis de bons fruits, e ‘J 
prairies, terres et pâture, cent trois bonniers de *'asP,J 
pleine croissance et dix bonniers de futaie sur une SJ 
prix très modérée et sous les clauses les plus avantages’ 
posant en l’étude dudit notaire et dont on peut prern1 
renseignemens chez maître Biar , notaire à Stavélot.

II. LIGNAC, iraprim. du Journal,place du Spectacle, àlJf;


